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Concrétisez vos envies de naviguer !





ET :


Il a été convenu ce qui suit :

Le loueur met à disposition du locataire, qui accepte, 5 bateaux de plaisance comme suit :

Type de bateau : Grand Suprise


 Max. passagers autorisés : 8 (- 6 milles)  6 (+ 6 milles)
Date de départ : samedi 27 octobre 07

Date de retour : dimanche 28 octobre 07 (retour 18h max)
Port d’embarquement : La Trinité Sur Mer
  
Lieu de débarquement : La Trinité Sur Mer
Prix de location sans skipper :                        1400 € TTC
· Options : 

· Convoyage

· Avec skipper

Nombre de jours : 3

 
Total : 657,80 € TTC

Soit un PRIX TOTAL et DEFINITIF de :                        2057,80 € TTC
Conditions de paiement
Paiement effectué à ce jour (30% de la location du bateau) : 432 € 

· Solde payable avant le 9 septembre 2007 de 1625,80 € TTC
· Les repas du skipper sont à la charge du client.

· Le bateau devra être rendu avec le plein de gasoil.

· Une caution de 3500 €  sera à déposer sur place (non encaissée). Une souscription  à un rachat de franchise est disponible sur demande (nous consulter).

· Le locataire atteste avoir pris connaissance des conditions générales du contrat stipulées au verso et y adhérer.

· Le présent document doit impérativement nous être retourné dûment daté et signé recto verso. Il est précisé que tout versement d’acompte vaut acceptation du contrat.

Fait en 2 exemplaires, à la Trinité sur Mer, le : ……………………………………………………………..



ARTICLE 1 – RESILIATION PAR LE LOCATAIRE 

Toute annulation doit être notifiée à SEANERGIE par courrier. Si l’annulation convient à plus de 30 jours du départ, le montant des acomptes contractuels reste acquis à SEANERGIE à titre de dédommagement. Si l’annulation survient dans les 30 jours avant le départ ; 50% du montant contractuel reste acquis à SEANERGIE ; à moins de 10 jours, 100% du montant reste acquis à SEANERGIE. La période pour laquelle a été conclue, le présent contrat ne pourra être changée qu’avec l’accord du propriétaire du bateau et dans la mesure de ses possibiltés. 

Article 2 – RESILIATION PAR LE LOUEUR SEANERGIE
Au cas où, par suite d’une avarie, survenue pendant la location précédente, ou d’un empêchement quelconque indépendants de sa volonté, SEANERGIE ne pourrait donner la jouissane du bateau à la date convenue, il aura la pleine faculté soit de mettre à la disposition du locataire un bateau de dimension équivalente ou supérieure , soit de restituer les sommes versées sans que celui-ci puisse prétendre à des dommages ou intérêts. 

Article 3 – ASSURANCE DU BATEAU ET FRANCHISE

L’assurance tous risques avec franchise couvre la responsabilité de l’utilisateur pour les risques suivants : responsabilité civile, avarie et perte totale, vol total ou partiel. Les accessoires et l’équipement ne sont assurés qu’en cas d’effraction et de déclaration de police. Ne sont pas assurés : les personnes transportées, leurs effets et objets personnels en cas de disparition non expliquée. Pour chaque sinistre, le locataire reste son propre assureur jusqu’à la concurrence du montant de la franchise stipulé dans ce contrat. Le paiement de la prime d’assurance est compris dans le prix de la location.

La zone géographique couverte par l’assurance du bateau est située à 100 milles des côtes Métropolitaines françaises : en Manche, Mer du Nord et Océan Atlantique. Des assurances individuelles pour les personnes transportées peuvent être contractées par le locataire à son bénéfice et à ses frais, pour couvrir les risques évoqués ci-dessus.

Article 4 – CAUTION

La caution est versée par le locataire au moment de la prise en charge du bateau. La caution du contrat de location a pour but de couvrir en premier lieu la franchise du contrat d’assurance, à laquelle s’ajoute les frais non couverts par l’assurance : manutention et contrôle du bateau après l’avarie, frais administratifs et temps engagés par Seanergie pour la gestion du traitement du sinistre, l’augmentation subséquente de la prime d’assurance. Elle couvre aussi les pertes d’exploitation liées à l’immobilisation du bateau et les différents frais non couverts par l’assurance. Elle est détenue dans les locaux de Seanergie et ne sera restituée qu’avec l’accord du loueur. Sans désaccord écrit du loueur, la caution sera restituée dans le mois suivant la restitution du bateau, sans que le locataire ne puisse se prévaloir de quelque recours que ce soit auprès de Seanergie.

ARTICLE 5 – PRISE EN CHARGE DU BATEAU

SEANERGIE s’engage à remettre au locataire un bateau en état de fonctionnement (équipé et assuré conformément aux lois et règlements édictés par les autorités compétentes pour la catégorie de navigation prévue) et en parfait état d’ordre et de propreté. En tout état de de cause, la prise en charge du bateau par son locataire est faite lorsque le solde du prix a été payé, la caution versée et l’inventaire signé (fait en deux exemplaires). La description du bateau et des éléments d’équipement et d’armement sont reprises sur cet inventaire (contre signé par le loueur SEANERGIE) qui est obligatoirement remis au locataire en même temps que les documents et matériels nautiques obligatoires, l’acte de francisation et le titre de sécurité du navire. La signature de prise en charge vaut reconnaissance par le locataire du bon état de fonctionnement et de propreté du bateau à l’exception des vices cachés. 

ARTICLE 6 – UTILISATION DU BATEAU – OBLIGATIONS DU LOCATAIRE

Le locataire certifie que le chef de bord a les connaissances nécessaires pour accomplir la navigation envisagée, ainsi que les permis exigés par les Affaires Maritimes pour la conduite des bateaux. Le locataire s’engage à n’embarquer que le nombre de personnes correspondant à la réglementation; à n’utiliser le bateau que pour une navigation de plaisance dans le cadre de la législation maritime et douanière en vigueur et en correspondance avec le type et l’armement du bateau. Seanergie se réserve le droit de refuser la mise à disposition du bateau si le chef de bord ou l’équipage ne lui paraissent pas présenter une compétence suffisante nonobstant les références, brevets ou permis présentés, ou pour tout autre motif dont il est seul juge. Dans cette éventualité, le locataire devra accepter les frais d’un skipper professionnel, soit voir son contrat résilié et les sommes versées réduites, moins la redevance pour les frais de dossier, sans que l’une ou l’autre des parties puisse prétendre à des dommages et intérêts.

Le locataire décharge expressément SEANERGIE de toute responsabilité en qualité d’armateur ou autre de fait d’un manquement à ces interdictions et répondra seul vis à vis des Services Maritimes et Douanes des procès, poursuites, amendes et confiscations encourues par lui de ce chef, même en cas de faute involontaire de sa part. En cas de saisie du bateau loué, le locataire sera tenu de verser au propriétaire une indemnité obligatoire contractuelle, correspondant au tarif de location en vigueur. En cas de confiscation, le locataire sera tenu de rembourser la valeur du bateau dans un délais d’un mois. Pour les bateaux équipés de VHF, le loueur dégage sa responsabilité si aucun membre de l’équipage ne possède le diplôme nécessaire en vigueur. Sont à la charge du locataire : les carburants moteur, lubrifiants, bougies, piles électriques, consommables de cuisine, dépannages éventuels et, d’une manière générale, toute matière consommable nécesaire à la bonne marche, à l’entretien du bateau pendant la durée de la location.
Article 7 – RESPONSABILITES DU LOCATAIRE. Le locataire est resonsable en toute circonstance, en cas de dommage causé au bateau. Le locataire est responsable de la tenue du livre de bord dont un exemplaire est fourni par SEANERGIE. C’est un document sur lequel doivent être inscrites les indications sur la navigation et la relation de tout incident ou avarie relatifs au bateau et à la navigation. 

ARTICLE 8 – AVARIES EN COURS DE LOCATION
En cas de perte et d’avarie en cours de location résultant de l’usure normale du matériel, le locataire est autorisé à prendre sur le champ sous sa responsabilité l’initiative de la réparation ou remplacement, à condition que son montant n’excède pas 10% du montant de la caution versée au départ. Ce débours sera remboursable à son retour, sur présentation de la facture TTC (indiquant clairement le montant de la TVA) si l’avarie ou la perte n’est pas due à une faute ou négligence du locataire ou des personnes embarquées. Le locataire doit obligatoirement consulter le propriétaire pour toute réparation dépassant cette somme. En cas d’avarie grave (démâtage, voie d’eau, incendie…) ou d’incident motivants l’intervention de l’assurance, le locataire est tenu d’aviser d’urgence SEANERGIE  qui lui donnera des instructions. En attendant celles-ci, le locataire sera tenu de rédiger un Rapport de Mer détaillé et circonstancié. Au cas où le locataire n’accomplirait pas cette formalité et néglige de prenrde les mesures conservatoires obligatoires, il engage alors sa responsabilité et il pourra être tenu de payer la totalité des dépenses occasionnées par l’avarie. La privation de jouissance consécutive aux avaries survenues pendant la présente location ne fera l’objet d’aucun remboursement même partiel du montant de ladite location, quelle que soit la cause des avaries, sauf si celles-ci ne sont pas imputables au locataire.

ARTICLE 8 – RESTITUTION DU BATEAU

Le locataire est tenu de rentrer au port désigné dans les délais et horraires convenus par le présent contrat sauf accord amiable ultérieur confirmé par écrit. A partir de deux heures de retard, il sera facturé une demie journée de location. A partir de quatre heures de retard, il sera facturé une journée de location. Chaque jour de retard donnera droit à SEANERGIE à une indemnité équivalente au double du prix quotidien de la présente location quelle que soit la cause du retard. Le mauvais temps ne saurait être invoqué comme motif valable, le chef de bord devant prendre toutes les dispositions en temps utile pour parer à cette éventualité. Dès son retour, le locataire doit signaler sa présence à SEANERGIE, et prendre rendez-vous aux fins d’inventaire et d’inspection du bateau, celui ci étant au préalable vidé de tous ses bagages et de ses occupants. Le temps de nettoyage et d’inventaire fait partie intégrante de la période de location prévue dans le contrat. Si pour une raison quelconque le locataire n’est pas en mesure de ramener lui-même le bateau à son port de retour désigné, il devra à ses frais et risque en assurer le gardiennage et le faire ramener par un convoyeur qualifié (5€ TTC du mille + frais du skipper) après en avoir avisé SEANERGIE. La location ne prendra fin qu’après la restitution du bateau à SEANERGIE aux conditions prévues ci dessus.

Le locataire est tenu de restituer le bateau et son équipement en bon état de fonctionnement et de propreté.
ARTICLE 9 – RESERVES

La sous-location et le prêt sont rigoureusement interdits. Les animaux (chien, chats etc.) sont interdits à bord des bateaux. L’utilisation en course ou régate ne peut être effectuée qu’en accord avec SEANERGIE avec un supplément au tarif, franchise et caution augmentées.
ARTICLE 10 – LITIGES

Pour toute contestation relative à l’exécution du présent contrat, attribution est faite, exclusivement, au tribunal de Lorient.

� INCORPORER PBrush  ���





Le locataire


Mention manuscrite « Lu et approuvé »





C O N D I T I O N S    G E N E R A L E S





Entre les soussignés : 	Le locataire :	ETANDEX		Contact : Mr PERICHOU


Adresse : 


Tel : 				E-mail : 








Le locataire, lu et approuvé :





Le loueur : 		SEANERGIE


23, rue Hoche 56400 LE BONO	


02 97 57 91 58 – info@seanergie.fr			 


			SARL au capital de 8000 € -  SIRET : 49502532200019





CONTRAT DE LOCATION N° 0707-07











Identité du skipper


Nom : 	DENIS		Prénom : Anne


Adresse : 23 rue Hoche - 56400 LE BONO


Téléphone : 02 97 57 91 58/06 23 86 13 51			E-mail : anne@seanergie.fr











Location de bateaux


Projets Voile et Entreprise


Organisation de croisières


Initiation à la régate





Le loueur : 


SEANERGIE











